
 
IMPLANTATION, DEVELOPPEMENT ET TRANSMISSION D’ENTREPRISES 

 

COMMUNIQUE DE PRESSE 
 

Les Hautes-Alpes prennent leur envol au Salon ULM de Blois ! 
- Les 30 et 31 août 2008 - 

 

 

 

140 exposants, 1000 ULM, plus de 10 000 visiteurs, des forums constitués de conférences et 
d’échanges autour des énergies vertes, le Salon & Rassemblement International ULM de BLOIS 
ouvre sa 28ème édition les 30 et 31 août 2008 à l’aérodrome de Blois. 
 
Durant deux jours, Hautes-Alpes Développement participera à cet événement annuel emblématique 
de la filière de l’aviation légère pour rencontrer des entreprises et porteurs de projets et leur présenter 
les atouts de notre département. 
 
Avec plus de 300 jours de soleil par an et la possibilité de voler durant 330 jours, le département des 
Hautes-Alpes bénéficie de conditions aérologiques exceptionnelles pour les tests de matériels et 
aéronefs. 
 
La filière compte 40 entreprises dynamiques, structurées au sein d’un pôle d’excellence rural 
« Excell’air » porté par le Conseil Général des Hautes-Alpes, qui représentent 300 employés et 35 
millions d’euros de chiffre d’affaires, incluant des leaders européens et internationaux sur leur marché. 
Hautes-Alpes Développement travaille en étroite collaboration avec les acteurs du pôle Excell’air et le 
pôle de compétitivité PEGASE en région Provence-Alpes-Côte d’Azur pour favoriser des synergies 
entre entreprises et contribuer à la naissance de projets structurants et à haute valeur ajoutée pour la 
filière aérienne des Hautes-Alpes. 



 
IMPLANTATION, DEVELOPPEMENT ET TRANSMISSION D’ENTREPRISES 

 
Avec ses quatre aérodromes de renommée internationale, à Gap-Tallard, à Saint-Crépin, à la Bâtie-
Monsaléon et au Chevalet à Aspres-sur-Buëch, les Hautes-Alpes véhiculent un fort vecteur 
d’attractivité du territoire pour accueillir de nouvelles activités dans la filière aérienne. Hautes-Alpes 
Développement pourra proposer aux entreprises intéressées par une implantation dans les Hautes-
Alpes des solutions foncières et immobilières adaptées à l’aérien : terrains en AOT ou en propriété 
avec taxiway. 
 
Ce dynamisme engagé en faveur du développement de la filière aérienne du département se 
concrétise déjà par la prise de rendez-vous ciblés avec des chefs d’entreprises en recherche de 
nouveaux sites d’implantation.  
 
Toutes les personnes intéressées sont invitées à nous rejoindre sur le salon au stand P 05.  
(www.ulmblois.com) 
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Aurélie Bouyer, Chargée de communication HAD 
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